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LES PERMANENCES DES ÉLUS DE LA MAJORITÉ
• Tous les samedis matin / de 11h à 12h / Hôtel de Ville.
•  Tous les mercredis matin / de 10h30 à 12h / local du 
service municipal au centre commercial du Perrier.

HÔTEL DE VILLE 04 50 95 07 00 |  
www.annemasse.fr |  Annemasse - Officiel |  Clic Annemasse
HEURES D’OUVERTURE : les lundi, mercredi & jeudi de 9 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h | le mardi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h | le 
vendredi de 9 h à 17 h sans interruption | le samedi de 9 h à 12 h

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL  
04 50 95 07 07 |  
centralisation.demandes@annemasse.fr

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE |
tranquillite.publique@annemasse.fr
• Médiateurs 04 50 92 16 16
•  Police municipale 

04 50 87 04 80

ÉDUCATION | 04 50 95 07 33 |  
education@annemasse.fr

VIE PUBLIQUE | 04 50 95 07 00 |
• etatcivil@annemasse.fr
• pieces.identite@annemasse.fr
•  reglementation.generale@annemasse.fr

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC |
occupation.domaine.public@annemasse.fr
04 50 95 07 41 | 04 50 95 07 42

ÉCONOMIE | 04 50 95 07 56 |
economie@annemasse.fr

CENTRE INFORMATION PETITE ENFANCE |
04 50 84 23 10 |  
info.petite.enfance@annemasse.fr

SERVICE MAINTIEN A DOMICILE |
04 50 84 23 06 |  
cr.colette-belleville@annemasse.fr

BIBLIOTHÈQUES |  
• Pierre Goy | 04 50 95 89 09

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
D’ANNEMASSE | 04 50 87 99 93

ÉCOLE DES BEAUX-ARTS  
DU GENEVOIS | 04 50 37 21 89

CHÂTEAU ROUGE | 
04 50 43 24 24 (Billetterie)

VILLA DU PARC CENTRE D’ART 
CONTEMPORAIN | 04 50 38 84 61

COMPLEXE MARTIN LUTHER KING | 
04 50 87 12 83

MJC CENTRE | 04 50 92 10 20

MJC ROMAGNY | 04 50 92 64 97

SERVICE DES SPORTS | 
04 50 84 59 17 | 04 50 84 59 10 

OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 
04 50 92 87 45

ANNEMASSE AGGLO | 04 50 87 83 00 | 
 www.annemasse-agglo.fr

SERVICE GESTION DES DÉCHETS | 
04 50 87 88 88 | infotri@annemasse-
agglo.fr | www.mieuxtrier.fr

MONTS DE GENÈVE  
(OFFICE DE TOURISME) |  
04 50 95 07 10 |  
www.montsdegeneve.com

BUS TAC | 0800 1000 74 | 
04 50 38 55 55 | www.reseau-tac.fr

PERMANENCE MÉDICO SOCIALE DU 
PERRIER | 04 50 33 51 15

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES | 
0820 25 74 10

MISSION LOCALE | 04 50 95 20 50

PÔLE EMPLOI | 3949

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT | 
04 50 84 06 70

POLICE SECOURS | 17

SAMU | 15

POMPIERS | 18

POLICE NATIONALE | 04 57 26 02 00

POLICE MUNICIPALE | 04 50 87 04 80

GENDARMERIE | 04 50 92 11 66

PHARMACIES DE GARDE | 3237

CENTRE HOSPITALIER ALPES LÉMAN |  
04 50 82 20 00 | www.ch-alpes-leman.fr

HÔPITAL PRIVÉ PAYS DE SAVOIE | 
0 826 300 074

DONS DE SANG, PLASMA, PLAQUETTES 
04 50 87 69 70 | dondesang.efs.sante.fr

ALLÔ ENFANCE MALTRAITÉE | 119*

ACCUEIL DES SANS-ABRI | 115*

CENTRE ANTIPOISON | 04 72 11 69 11

SIDA / INFO-SERVICE | 0800 840 800*
* appel gratuit et anonyme
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“ De beaux jours à partager ”
La sortie progressive de la crise sanitaire nous permet d’entrevoir  
le temps des retrouvailles estivales. Je remercie les personnels 
médicaux, municipaux et administratifs qui sont mobilisés depuis 
l’ouverture du centre de vaccination au complexe Martin Luther 
King. Ils accueillent les patients, les accompagnent dans le parcours 
de vaccination, s’assurent que ce passage rapide, indolore et surtout 
indispensable pour sortir de la crise se déroule dans les meilleures 
conditions. Depuis l’ouverture du centre en janvier, ce sont plus  
de 40 000 injections qui ont été faites par une centaine de médecins 
et infirmières. 

Avec la réouverture des bars et restaurants et la levée du couvre-feu, 
Annemasse retrouve ses couleurs, la joie des moments partagés et les 
petites interactions du quotidien qui embellissent la vie urbaine. 
Nous nous réjouissons tous de passer un été sportif, culturel et animé 
tout en restant vigilants. Comme vous le lirez dans ce JIM, la Ville 
vous propose de nombreuses activités et des événements gratuits 
jusqu’à la rentrée : vacances apprenantes, Fête du Perrier, cinéma  
en plein air et, dans la foulée des « Échappées » proposées par 
Château Rouge, notre festival de musique du monde : les Musical’Eté 
(9 juillet-28 août). 

Nous continuons aussi de soutenir les commerçants qui ont été 
contraints de rester fermés jusqu’à l’été, avec une série d’aides 
fiscales et la gratuité des terrasses pour la période estivale. Les 
moments conviviaux sont de retour, ils sont tant attendus, mais nous 
devons aussi prolonger nos efforts contre cette pandémie. Le respect 
des gestes barrières, la vaccination, l’attention portée aux plus 
fragiles parmi nous, le respect du voisinage et des aménagements 
publics et privés nous permettra de passer sereinement cette saison. 
La propreté des espaces que nous partageons et le civisme au jour le 
jour, c’est l’affaire de tous. Dans l’attente de vous revoir dans la rue, 
je vous fais confiance pour conserver cette responsabilité et vous 
souhaite à tous un bel été. 

CHRISTIAN DUPESSEY,
Maire d’Annemasse, 1er vice-président d’Annemasse Agglo     
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Propreté,  
l'affaire de tous

Près de

29 km2
DE SURFACE  

À ENTRETENIR  
ET À NETTOYER  
À ANNEMASSE

 

700
corbeilles
À VIDER  
QUOTIDIENNEMENT

1,5 tonnes  
de déchets  
COLLECTÉS  

PAR JOUR 
 PAR LA VOIRIE 

 EN 2020
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« Tous les élus ont pour ambition d’offrir à leurs 
habitants une ville propre et accueillante. Ceux de 
la Ville d’Annemasse ont toutefois tenu à l’inscrire 
dans leur feuille de route politique et à en faire un 
véritable objectif au cours de ce mandat. » indique 
Pascal Sauge, adjoint en charge de la qualité  
des espaces publics. « Avec le plan d’actions 
propreté, on change d’angle de vue : l’idée est  
de s’adapter aux nouveaux phénomènes et usages 
de la population, et pas simplement de nettoyer  
ce qui doit l’être. Les réflexions portent à la fois  
sur le matériel, sur l’organisation des services  
et sur la mobilisation de multiples acteurs. »

Le plan propreté comporte 43 actions qui 
s’articulent autour de trois axes de travail :
•  Anticiper et intégrer les problématiques de 

propreté urbaine dès la conception des projets 
d’aménagement (piétonnisation du centre-ville 
ou écoquartier par exemple). « Dans les projets 
aménagements, systématiquement, on se pose la 
question de comment on va entretenir ces espaces 
en terme de propreté » précise Pascal Sauge.

•  Organiser les moyens déployés et travailler en 
bonne interaction entre les différents services 
municipaux et avec les acteurs extérieurs 
(partenaires institutionnels, associations, 
citoyens).

•  Sensibiliser la population mais aussi coproduire 
avec les usagers, les riverains, les commerçants 
ou encore les associations, une politique 
publique pour faire évoluer la perception  
et le ressenti sur la propreté. « Chacun doit  
se sentir responsable et impliqué dans la qualité  
de vie de la cité. » insiste l’adjoint au maire.

SENSIBILISER ET AGIR ENSEMBLE
« Nettoyer c’est bien, ne pas salir, c’est mieux ! » 
affirme Pascal Sauge en souriant.
Si la Ville et ses agents nettoient l’espace public, 
la propreté publique est en fait l’affaire de tous. 
Il s’agit véritablement d’un effort collectif. C’est 

pourquoi la sensibilisation des usagers est  
un volet majeur du plan d’actions propreté. 
Une campagne de communication pour 
sensibiliser aux bons comportements en matière 
de propreté publique sera notamment lancée 
d’ici l’automne. De la sensibilisation dans  
les écoles est également prévue, ainsi que  
des actions auprès des commerçants.
Au delà de sensibiliser, il s’agit de faire participer 
et d’impliquer les citoyens. « On a lancé une 
dynamique que l’on veut forte et ambitieuse et on 
espère qu’elle sera moteur dans la participation 
active de la population au plan propreté » indique 
Sylvain Rodriguez, responsable de la Brigade 
Incivilités Propreté (BIP).

ANNEMASSE, UNE VILLE SALE ?
« La ville d’Annemasse n’est pas aussi sale qu’on 
veut bien le dire » affirme Pascal Sauge.
L'Association des Villes pour la Propreté Urbaine 
(AVPU), à laquelle Annemasse est adhérente, 
analyse le niveau de propreté des villes et les 
compare entre elles via des indicateurs qui lui 
sont envoyés mensuellement. 
D’une part, cette analyse permet de constater 
qu’Annemasse est en réalité plus propre que la 
majorité des villes de taille équivalente (bien 
que certains secteurs posent particulièrement 
problème). D’autre part, elle permet d’identifier 
les problématiques récurrentes sur notre 
territoire (à savoir les emballages, les déjections 
canines et les mégots) et de mettre en place 
un plan d’actions adapté en conséquence. Une 
cartographie complète de la ville est réalisée 
tous les six mois pour connaître les sites de 
dépôts récurrents et évaluer l'impact de l'action 
du service. « L’association étant indépendante, cela 
permet d’avoir un regard à la fois le plus objectif et 
le plus ciblé possible » indique l’adjoint au maire.

Une ville accueillante, cela commence par des rues propres. Mais force est 
de constater que toutes les villes sont confrontées à une montée significative 
d'incivilités qui salissent et polluent les espaces publics. Plutôt que de mener 
des actions disparates, Annemasse a mis en place un plan propreté intégrant 

plusieurs axes de travail complémentaires. 

La mise en 
place d'un plan 

d'actions propreté 

Propreté,  
l'affaire de tous
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NETTOYER AU QUOTIDIEN
28 agents de propreté du service de la Voirie 
assurent le nettoyage de l’espace public. Équipés 
de triporteurs, de balayeuses ou encore 
d’aspiratrices de rue, ils sillonnent 
quotidiennement la ville pour vider les corbeilles 
publiques et pour ramasser les déchets sur les 
trottoirs et les routes. 28 agents du service des 
Parcs et jardins nettoient quant à eux les espaces 
verts de la commune, en plus de leur mission  
de jardinier.
En complément, des personnes devant effectuer 
des travaux d’intérêt général (TIG) sont 
régulièrement intégrées aux équipes municipales 

pour nettoyer la voirie. L’association d’insertion 
“Les brigades vertes” mène également une action 
de ramassage des encombrants une fois par 
semaine sur le quartier Perrier – Livron – Château 
Rouge.
Parmi les pistes de réflexion pour s’adapter aux 
usages de la population, la réorganisation des 
horaires de travail des agents en fonction des 
saisons est envisagée. On constate notamment une 
augmentation des déchets en période estivale.
Mais agir pour la propreté, ce n’est pas seulement 
nettoyer. La propreté publique relève de la 
responsabilité de chaque habitant, de chaque 
usager. La Ville met donc à disposition de tous du 
mobilier urbain adapté pour permettre à chacun 

Les acteurs  
de la propreté

Plusieurs services de la Ville œuvrent au quotidien pour faire d’Annemasse  
une ville propre. À travers le nettoyage des espaces publics bien sûr, mais 
aussi à travers l’application d’une véritable politique publique en matière 

de propreté qui intègre plusieurs services municipaux. Mais il s’agit aussi et 
surtout d’impliquer la population dans la démarche pour le bien-être de tous.

JE ME SOUVIENS...  

ANNEMASSE 
VILLE PROPRE : 
PARTICIPEZ !
Habitants, associations, 
commerçants : vous 
souhaitez participer 
à rendre la ville plus 
propre ? Un seul contact, 
mavillepropre@annemasse.fr 
pour :
-  Proposer des idées, un 

projet, une démarche 
d’amélioration de la 
propreté du territoire.

-  Organiser un nettoyage 
collectif.

-  Participer à la collecte 
d’indicateurs objectifs  
de propreté pour l’APVU.

La Ville accompagne et 
soutient les initiatives 
individuelles ou collectives. 
Elle met notamment 
à votre disposition du 
matériel de nettoyage ainsi 
que du personnel pouvant 
vous accompagner pour 
bien faire le tri.

Bulletin municipal d'Annemasse, 1973 (photo : Le Messager)

« CE QUI M'A TOUJOURS FRAPPÉ 
ET QUE JE RETIENS ENCORE 
AUJOURD'HUI, C'EST LE MANQUE 
DE CIVISME QUE L'ON RENCONTRAIT 
À L'ÉPOQUE, ET QUE L'ON 
RENCONTRE ENCORE MAINTENANT. 
NOUS AURIONS PU POSER DES 
POUBELLES À CHAQUE MÈTRE, 
NOUS AURIONS TOUJOURS EU 
À RAMASSER DES DÉCHETS AU 
SOL. LES AGENTS DE PROPRETÉ 
NOUS LE FAISAIENT REMONTER 
RÉGULIÈREMENT. »
MICHEL FAURE, 76 ans, responsable propreté  
à Annemasse de 1995 à 2005
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de se débarrasser de ses déchets sans dégrader  
la qualité des espaces publics (700 corbeilles, 
70 cendriers, 37 canisettes…). Pourtant, les incivilités 
en matière de propreté urbaine restent nombreuses.

BIP : LUTTER CONTRE « L’ÉCO-INCIVILITÉ »
C’est afin de lutter contre les infractions relevant  
de la salubrité publique que la Brigade Incivilités 
Propreté (BIP) a été créée en 2018. Quatre agents  
de la brigade assurent chaque jour la surveillance  
de la voie publique. Dépôts sauvages (sacs d'ordures 
ménagères, cartons, encombrants), déjections canines 
non ramassées ou encore jets de mégots… Une 
amende d’un montant de 68 € est encourue par les 
"pollueurs". Les interventions de la BIP sont bien 
souvent aiguillées par les agents d’entretien qui 
identifient les lieux posant régulièrement problème. 
« Il y a une réelle complémentarité et une synergie entre 
les différents services » explique Sylvain Rodriguez 
« L’idée, c’est de travailler ensemble pour plus 
d’efficacité ».

RÉALISER DES INTERVENTIONS CIBLÉES 
Les services de la Ville ont mis en place des actions 
propreté de proximité qui consistent à nettoyer  
de fond en comble une rue en particulier. « On ferme  
la rue temporairement pour pouvoir la nettoyer en 
profondeur et on remet à neuf la voirie et les signalisations 
avec la reprise des trottoirs, les marquages au sol, etc. » 
explique Xavier Terlier, responsable propreté à 
Annemasse. La suppression des voitures ventouses  
fait également partie de l’intervention. Il s’agit ainsi 
d’un travail conjoint entre les services de la voirie,  
des espaces verts et de la police municipale. Ce type 
d’action se prépare plusieurs semaines à l’avance  
en interne. Les riverains sont quant à eux prévenus  
au minimum 10 jours avant l’intervention. « Bravo  
et un grand merci aux personnels de la Voirie pour leur 
investissement dans la propreté et le marquage des 
emplacements de parking dans ma rue » se réjouit une 
habitante. La démarche a débuté en 2020 et a été 
renforcée en 2021 avec déjà une dizaine d’opérations  
réalisées depuis le début de l’année. En ce début d’été, 
une intervention par semaine est déjà programmée.  
« En maintenant ce rythme, il nous faudra 3 ans pour 
intervenir sur toutes les rues de la ville » précise Xavier 
Terlier.

FACILITER LA BONNE GESTION DES DÉCHETS
En matière de propreté, avant de penser nettoyage, 
la première étape est la bonne gestion des déchets  
au niveau individuel. « Notre objectif est de faciliter  
le geste de jeter, pour faciliter et favoriser le réflexe 
propreté » explique Sylvain Rodriguez. Annemasse  
s’est notamment souvent faite remarquer pour ses 
poubelles colorées qui répondent à cette volonté de 
faciliter le geste de jeter. Dans le courant de l’année, 
de nouvelles corbeilles seront installées. Leur 
particularité ? Une taille suffisamment importante 
pour pouvoir y déposer sans difficultés les déchets 

 

La propreté  
à Annemasse en chiffres

540 TONNES 
de déchets collectés dans  

les corbeilles ou au sol  
en 2020, malgré le 

confinement, soit 40 % en plus 
par rapport à 2017.

160 TONNES 
d’encombrants ramassés 
en 2020 par les agents 
sur le domaine public

35 KM 
de voirie  

à entretenir  
à Annemasse

4 agents à la BIP

68 € d’amende pour les auteurs d'infractions  
relevant du règlement sanitaire départemental,  
450 € en cas de non-paiement dans le délai légal.

Clic Annemasse :  
312 signalements d’usagers relatifs  

à la propreté reçus en 2020

Verbalisation de 184 dépôts 
sauvages par la BIP en 2020,  
soit environ 23 verbalisations/mois

10 
sanitaires publics

10 000 € 
de nouveau mobilier urbain  
pour la propreté en 2021

28 agents de propreté
au service voirie

70 cendriers

37 canisettes  
et 53 distributeurs  

de sacs à déjections

700  
corbeilles

5 aspiratrices de rues  
et 3 triporteurs
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encombrants (tels que les cartons pizza par 
exemple, qui bouchent bien souvent l’accès aux 
corbeilles de taille classique), ainsi qu’une capacité 
supérieure. Sur certains secteurs, les poubelles 
doivent en effet être vidées jusqu’à quatre fois  
par jour. « On doit adapter le mobilier urbain aux 
nouveaux usages des habitants » précise Sylvain 
Rodriguez. Chablais Parc, les parcs Montessuit  
ou Clemenceau sont notamment des lieux 
identifiés comme ayant besoin de corbeilles  
plus grandes.
Toujours dans cette démarche facilitatrice,  
des cendriers ludiques (de sondage) ont été 
installés afin d’inciter les fumeurs à y déposer leurs 
mégots. Des cendriers de poches sont également 
distribués lors de manifestations publiques.
Par ailleurs, pour initier à une gestion responsable 
des déchets, de nombreuses actions sont proposées 
par Annemasse Agglo (ateliers gratuits, 
lombricomposteurs, kits zéro déchet). Des points 
d’apports volontaires ainsi que des composteurs 
collectifs sont également répartis à travers  
le territoire de l’agglomération pour permettre  
le recyclage.

ADOPTER LES BONS GESTES
Pour terminer ce dossier, voici une liste non 
exhaustive des bonnes pratiques à retenir pour 
participer à la propreté de nos espaces publics  :

•  Ne laissez pas vos déchets sur la voie publique, 
mais dans les corbeilles prévues à cet effet.  
Les agents de propreté ne devraient balayer  
que les feuilles et la poussière.

•  Avis aux fumeurs : un mégot pollue à lui seul  
500 litres d'eau. Ne jetez pas vos mégots sur les 
trottoirs, ni même dans les caniveaux. Ceux-ci 
sont généralement emportés par la pluie dans  
les rivières avant de finir leur course dans la mer. 
Les mégots représentent ainsi 40% des déchets 
retrouvés en Méditerranée.

•  Ramassez les déjections de votre animal grâce 
aux distributeurs de sac ou utilisez les canisettes.

•  Respectez les jours et horaires des collectes  
et déposez vos ordures dans les containers…  
et pas à côté !

•  Vos encombrants sont interdits sur l’espace 
public, déposez-les dans l’une des quatre 
déchetteries de l’agglomération (Gaillard, 
Vétraz-Monthoux, Saint-Cergues, Bonne).

•  Pensez à utiliser l’application mobile Clic 
Annemasse pour signaler aux agents municipaux 
les problèmes de propreté (ou autre incident) 
rencontrés sur la voie publique.

Des gestes simples et citoyens mais qui, appliqués 
par le plus grand nombre, permettront d’améliorer 
l’environnement et la qualité de vie de tous.

TROIS 
QUESTIONS  
À… 

PASCAL SAUGE, 
Adjoint au maire en charge  
de la qualité des espaces 
publics, du patrimoine  
et des travaux.

Des usagers signalent la présence de rats, 
que fait la Ville face à ce problème ?
La présence de rats n’est pas un problème spécifique  
à Annemasse. Chaque année, au moins 3 campagnes 
de dératisation sont organisées par une entreprise 
spécialisée. L’une d’elle est conduite lors de la période 
de reproduction sur certains points du territoire.  
La seconde a eu lieu le 15 juin dernier avec la pose  
de pièges et d’appâts. La dernière campagne se tiendra 
en octobre.
Mais la méthode la plus efficace reste de les priver  
de nourriture. Votre aide est donc très importante  
en ne jetant aucun déchet à terre, en ramassant 
systématiquement les restes de vos pique-niques  
et en ne posant aucun sac poubelle au sol, même 
près des corbeilles, car ils seront éventrés par les rats.
Vous pouvez également apporter votre contribution  
en ne nourrissant plus les chats et les pigeons.

La Ville ne gère pas seule la 
problématique des déchets. Comment 
s’articule l’action avec Annemasse 
Agglo ?
Aujourd’hui, ce sont près de 300 kg d’ordures 
ménagères qui sont produites chaque année par 
chaque habitant de l’agglomération. C’est beaucoup 
trop ! Après 2 ans de travail, Annemasse Agglo vient 
de valider le schéma directeur qui nous permettra 
progressivement, jusqu’en 2030, de diminuer 

sensiblement les déchets que nous produisons 
quotidiennement.
Ce programme, composé de 18 actions très 
concrètes, a 3 objectifs principaux  :
-  Réduire sensiblement la quantité d’ordures 
ménagères jetées dans nos poubelles.

-  Mieux trier pour mieux recycler ou valoriser  
nos déchets.

-  Réutiliser nos biodéchets (déchets alimentaires  
et déchets verts) grâce au compostage.

Des projets ou nouvelles actions à venir ? 
Notre volonté : agir pour réduire à la source les 
déchets liés aux emballages à usage unique des plats 
à emporter.
Nous le constatons tous les jours, et ce phénomène 
s’est accentué lors des derniers confinements, vous 
êtes de plus en plus nombreux à consommer des 
plats à emporter vendus par de nombreux 
restaurateurs d’Annemasse.
Avec les beaux jours, les emballages plastiques ou 
cartons finissent le plus souvent dans les poubelles 
qui, très vite, débordent. La Ville souhaite faciliter 
l’usage de contenants réutilisables en verre auprès  
de la restauration à emporter et en livraison.
Pour permettre cela, nous allons accompagner une 
jeune société régionale à développer un système de 
consignes sur Annemasse. Une période de test sera 
lancée très prochainement auprès des restaurateurs 
volontaires.
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DÉCIDÉ EN CONSEIL 
MUNICIPAL 6 MAI ET 3 JUIN

ASSOCIATIONS : La Ville verse une subvention annuelle  
de 649 000 € à la MJC Maison Pour Tous Annemasse. Après 
un premier acompte versé en début d’année et au vu de 
l’impact de la crise sanitaire, le conseil municipal a décidé  
de verser un second acompte de 350 000 € au printemps pour 
soutenir la MJC MPTA dans l'ensemble des ses actions 
culturelles et éducatives tout public.

SCOLAIRE : Afin de permettre la construction du futur 
groupe scolaire avenue Jules Ferry, la Ville a racheté  
300 m² de parcelles privées pour un montant de 70 000 €.  
La superficie totale du terrain de ce futur établissement  
sera de 7460 m².

SOCIAL : Afin de faciliter l'accès de tous au numérique,  
la Ville a signé une convention avec l’État pour le dispositif 
Conseiller Numérique France Service. Des conseillers 
numériques sont en cours de recrutement. Ils seront amenés 
à accompagner un usager individuellement, à animer des 
ateliers de formation ou à faire des démarches 
administratives sur demande et au nom d'un usager.

STATIONNEMENT : Les sociétés SAGS (délégataire de la Ville) 
et Cinémonde s’associent pour proposer une offre de 
stationnement « 3h de parking à 3 € » (au lieu de 7 €) pour 
l’achat d’un ticket de cinéma au multiplexe Studio 6. Cette 
offre est valable dans tous les parkings fermés d’Annemasse.

ÉCONOMIE : Pour aider les restaurateurs et cafetiers du 
territoire fortement impactés par la crise sanitaire, la Ville 
accorde sous certaines conditions une exonération des 
redevances d’occupation du domaine public pour les 
terrasses jusqu'au 31 août. 

CADRE DE VIE : Afin de réaliser une passerelle destinée 
aux piétons et cyclistes pour franchir l’Arve, la Ville a acheté 
un terrain de 338 m² pour 3 380 €. Cette passerelle sera 
située entre le parking secondaire du Casino d’Annemasse  
et l’arrière du centre commercial d'Etrembières.

  

 Retrouvez les retours des conseils 
municipaux sur la page Facebook Annemasse 
Officiel et les replays sur notre page Youtube

DROIT DE SUITE
UN NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE À ANNEMASSE POUR 2025 
Afin de répondre à l’augmentation des effectifs 
scolaires d’ici 2025 et de libérer de l'espace dans 
les écoles du centre-ville, un nouveau groupe 
scolaire sera créé avenue Jules Ferry, à proximité 
des places Clemenceau, Libération et des Marchés.
Il se composera de 6 classes de maternelle et 11 
classes d'élémentaire. Il comportera également un 
service de restauration scolaire, un centre de loisirs 

associé à l’école (CLAE), un jardin d’éveil pour 
les enfants de 2 à 4 ans, ainsi qu’un gymnase.
Ce projet s’inscrira par ailleurs dans une volonté 
d’exemplarité environnementale.
La date indicative de démarrage des travaux 
est fixée à fin 2022. La nouvelle école devrait 
accueillir les enfants à la rentrée scolaire  
de septembre 2025.

INTERACTIONS
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AGENDA CITOYEN
LES RENDEZ-VOUS CITOYENS SONT INTERROMPUS 
DURANT L'ÉTÉ ET REPRENNENT EN SEPTEMBRE.

 Les conseils municipaux  
sont désormais retransmis en direct 
sur le site internet www.annemasse.fr

19.10 Réunion publique piétonnisation 
et réaménagement du centre-
ville (présentation du plan-guide 
finalisé)

09.09
18h30

Conseil municipal |  
Salle du Conseil communautaire 
de l’Agglomération

07.10
18h30

Conseil municipal |  
Salle du Conseil communautaire 
de l’Agglomération
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EXPRESSION DE L’OPPOSITION

EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

Texte non parvenu dans  
les délais de bouclage.

GÉNÉRATIONS ANNEMASSE

ANNEMASSE VILLE D'AVENIRS
Combattre les inégalités
L’attractivité de notre Ville fait 
actuellement l’objet d’une attention 
médiatique accrue. Une donnée a déjà 
été longuement évoquée au cours de 
la dernière campagne : Annemasse 
est considérée comme la quatrième 
ville où les inégalités sont les plus 
fortes en France (après Neuilly, Paris 
et Boulogne-Billancourt) selon une 
étude de l’Observatoire des inégalités. 
Un article récent du Monde souligne 
l’importance des salaires suisses dans 
les enjeux de notre territoire. Une ville 
dite « inégalitaire » s’explique par le fait 
qu’elle abrite à la fois une population 
aux faibles revenus et une population 
très aisée. A Annemasse, les personnes 
issues d’un milieu modeste continuent 
à vivre en ville sans être repoussées 
en dehors de la commune et peuvent 
être accompagnées individuellement 
pour sortir de la précarité. La réduction 
des inégalités concerne l’ensemble des 
politiques publiques municipales, tant 

au niveau de l’action sociale définie par 
la Ville, de la maîtrise du foncier, des 
règles d’urbanisme, de la progressivité 
de la tarification des transports en 
commun, de l’accès à l’éducation et au 
périscolaire pour tous, etc. Dans le même 
temps, Annemasse est une ville attractive 
pour des salariés et entrepreneurs qui 
bénéficient de revenus élevés. 

La population d’Annemasse n’est pas 
réductible à l’origine nationale de 
ses revenus. Elle est beaucoup plus 
complexe et diverse. Les frontaliers 
représentent environ la moitié des 
habitants. Ce ne sont pas seulement 
des résidents de nuit comme certains 
le pensent mais des citoyens exigeants 
dont certains s’impliquent dans la vie 
de la cité. Et nous devons aussi garantir 
une ville accueillante, solidaire et 
performante pour tous les salariés payés 
en euro. Annemasse attire aussi l’emploi 
qui se développe sur la commune, des 
industries y ont encore leurs places, tout 

comme les emplois publics,  
les services, le commerce et l’artisanat. 
Le dynamisme économique du territoire 
dépend d’un équilibre entre les emplois 
de part et d’autre de la frontière. 
L’assurance indemnisation chômage 
française a d’ailleurs permis d’amortir  
le choc de la pandémie. Nous bénéficions 
d’une importante agence Pôle emploi, 
la deuxième de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, avec qui nous travaillons 
au quotidien comme lors des temps forts, 
avec le Forum de l’emploi ou le salon 
SOLIWAY des métiers de l’humanitaire. 
La formation professionnelle est un 
enjeu déterminant pour Annemasse et 
nous pouvons compter sur de nombreux 
organismes efficaces comme la Cité 
des métiers, le Gréta Léman, l’Institut 
de formation en soins infirmiers ou 
le futur pôle de l’entreprenariat dans 
l’écoquartier de Château rouge. 

La mixité sociale est une réalité à 
Annemasse. En effet, c’est la seule ville 



  N°194 | 11

Texte non parvenu dans  
les délais de bouclage.

ANNEMASSE  
RENOUVEAU 

du département à respecter la loi SRU 
avec 27 % de logements sociaux. En 
continuant à développer cette offre, 
c’est un engagement solidaire, surtout 
dans un contexte de pression spéculative 
immobilière et de retard de nouvelles 
constructions à Genève. La cohésion 
sociale relève de notre responsabilité 
d’élus locaux. C’est ainsi que nous avons 
choisi la règle des trois tiers pour toute 
nouvelle construction de logement : 
un tiers de logement social, un tiers 
en accession à la propriété pour des 
ménages aux revenus modestes, un tiers 
en marché libre.

Si certains peuvent percevoir 
négativement la frontière, disons le 
clairement, c’est une chance formidable. 
Il existe une tendance à se focaliser sur 
le niveau de la compensation financière 
genevoise (CFG, les « fonds frontaliers »), 
mais la richesse de ce bassin de vie 
binationale va bien au-delà. C’est en effet 
l’un des territoires transfrontaliers les 
plus intégrés d’Europe. C’est ainsi que 

le tram, la voie verte, le Léman express, 
la gare et son esplanade multimodale 
ont pu voir le jour en ajoutant les efforts 
des partenaires français et suisses. Le 
Projet d’agglomération numéro 4 devrait 
permettre de réaliser dans les mêmes 
conditions de cofinancement la deuxième 
partie du tram jusqu’au Perrier, le BHNS 
de la gare d’Annemasse jusqu’à Bonne 
et au CHAL, le prolongement des voies 
vertes. La Confédération helvétique, 
et pas seulement l’État de Genève, 
finance directement des infrastructures 
situées en France et à Annemasse en 
particulier. C’est le résultat du travail des 
élus français et suisses visionnaires qui 
ont posé les bases institutionnelles du 
Grand Genève avec en 2007 la création 
du groupement local de coopération 
transfrontalière (GLCT), l’organe de 
gouvernance du Grand Genève. Grâce 
à ces efforts, notre ambition est que 
chacun, quels que soient ses revenus, 
puisse vivre et travailler sur ce grand  
et beau territoire.

En mémoire de Serge Candau
Serge Candau, le président de notre 
association Annemasse Ensemble, nous  
a quittés après un dur combat contre  
une maladie. 
Serge aimait notre ville, il en était un 
ambassadeur, un citoyen militant.
Serge a été un enseignant remarquable. 
Il a laissé une trace profonde auprès 
des élèves et des parents de l’école Jean 
Mermoz. Il a été notre collègue conseiller 
municipal délégué au Sport. Serge 
va beaucoup manquer, autant qu’il a 
beaucoup compté. C’est dur à admettre. 
Toutes nos pensées vont à sa maman, 
à son épouse Concetta, à ses enfants 
Aurore, Albin et Alexis, à leur maman 
Catherine et plus largement à sa famille 
et ses proches. Vous êtes très nombreux 
à exprimer votre profonde tristesse. Nous 
avons perdu un ami. Nous garderons en 
nous son beau regard bleu ciel rempli  
de bonté et de bienveillance.

 Annemasse Ville d'avenirS
annemasseensemble@gmail.com
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L'offre cinéma  
à Annemasse

Après deux ans de travaux et quelques mois 
supplémentaires d’attente en raison des 
mesures sanitaires nationales, le multiplexe 
de Chablais Parc a ouvert ses portes au public 
au printemps.
Près de 900 spectateurs peuvent être 
accueillis au Studio 6, dont la plus grande 
salle a une capacité de 300 personnes. 
L’objectif pour Philippe Baud, directeur du 
Studio 6 : se sentir chez soi et se détendre. 
« Le cinéma est un lieu de vie et notre souhait 
est que chaque spectateur s’y rende en se sentant 
chez lui pour vivre pleinement et passionnément 
son film » explique-t-il.

UNE OFFRE STATIONNEMENT DÉDIÉE
Ce nouveau cinéma est très bien desservi 
par les transports en commun (plusieurs 
stations de bus, Léman Express et tramway 
à proximité). Une offre de stationnement 
spéciale est en outre proposée par SAGS 
(délégataire de la Ville d’Annemasse) et 
Cinémonde : « 3h de parking à 3 € » (au lieu 
de 7 €) pour l’achat d’un ticket de cinéma. 
Cette offre est valable dans tous les parkings 

fermés d’Annemasse. Pour bénéficier  
de la promotion, un bon doit être retiré  
dans le cinéma avant l’entrée en salle.

LA COMPLÉMENTARITÉ DES CINÉMAS
Si le Studio 6 propose une programmation 
grand public avec des superproductions,  
le Ciné Actuel de la MJC propose quant  
à lui un cinéma art et essai. Les œuvres 
étrangères y sont projetées en version 
originale sous-titrée. La programmation 
courante est régulièrement accompagnée 
d’analyses de films, de débats et de 
rencontres. Le Ciné Actuel propose en outre 
des actions à destination du public jeune, 
notamment de la médiation auprès des 
scolaires.
Et qu’en est-il du cinéma le Salève ? M. Baud, 
exploitant de Studio 6, a vendu les locaux  
à la Ville. À ce stade, il n’y a pas encore  
de projet défini pour l’utilisation future  
de cet espace.

  Pour plus d’infos, rendez-vous sur www.cinemonde.fr/
studio-six-annemasse/ et www.cineactuel.fr

Le mois de mai a fait le bonheur des cinéphiles avec la réouverture des 
cinémas au public, à l’échelle nationale. À Annemasse, cet événement s’est 
accompagné de l’inauguration du tant attendu Studio 6 à Chablais Parc.

6salles
au cinéma Le Studio 6 

de Chablais Parc

2 cinémas
à Annemasse

1975
Le Ciné Actuel  

est ouvert depuis
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VOTRE QUESTION :
Comment aider les 
personnes fragiles 
en cas de fortes 
chaleurs ? 

 PAULINE T.

LA RÉPONSE 
DE L’ÉLUE : 
Dominique Lachenal,  
Adjointe au Maire en  
charge des actions sociales 
et solidaires, des finances. 

Le risque de fortes chaleurs peut être 
dangereux pour les personnes âgées et 
vulnérables. La Ville met en place un 
registre nominatif sur lequel les personnes 
fragiles peuvent s’inscrire. Il est également 
possible d’y inscrire une personne de son 
entourage. 
Les personnes concernées sont les 
suivantes :
• personne de plus de 65 ans ;
•  personne en situation de handicap  
ou de perte d'autonomie ;

•  personne isolé(e), vulnérable, fragile.
En cas de déclenchement du plan d'alerte 
et d'urgence canicule par la Préfecture,  
un contact sera effectué avec les personnes 
inscrites sur ce registre afin de leur 
apporter les conseils et l'assistance dont 
elles ont besoin.
La solidarité de proximité est l'affaire 
de tous : n’oubliez pas de prendre 
régulièrement des nouvelles des personnes 
fragiles dans votre entourage, de vous 
assurer qu'elles se portent bien ou de 
contacter la Mairie en cas de doute.

  Inscriptions en ligne via l’Espace Citoyen, par téléphone  
ou sur place auprès du service Action Sociale et Solidaire 
(04 50 95 07 00 - poste 1520) ou auprès du service 
« maintien à domicile » Espace Colette Belleville  
(04 50 84 23 06) 
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Newsletter :  
inscrivez-vous !  
Actus, travaux, événements… Pour 
ne rien manquer des informations 

concernant votre ville, inscrivez-vous 
à la lettre d'information d'Annemasse ! 

Vous recevrez alors tous les 2 mois notre 
newsletter, en alternance avec le JIM.  

 Inscription via www.annemasse.fr/informations-
pratiques/lettre-dinformation

L'Abeille  
du Salève 

La Ville possède un rucher au parc  
de Valeury dont le miel a déjà été primé 

pour sa qualité. La gestion des 7 ruches est 
assurée par l'association l'Abeille du Salève en 
collaboration avec les services municipaux.  
Face à la menace du frelon asiatique, la Ville  
a demandé à l’association de l’aider dans la lutte 
contre celui-ci : des pièges seront distribués aux 
Annemassiens volontaires pour les installer sur  
leur propriété.  

  Pour plus d’informations : president@abeille-du-saleve.org  

À CHAQUE LIEU  
SON FOOD TRUCK !
Annemasse propose une offre 
diversifiée de restauration rapide. 
Elle compte 4 emplacements pour 
5 food trucks : place de l’Hôtel  
de Ville, rue du Commerce, parvis 
de la Gare, Parc Clemenceau. 
Deux appels à projet ont été 
lancés pour créer de nouveaux 
emplacements : un aux abords  
du Tram, à côté du parc 
Montessuit, qui sera autonome 
en énergie, et un au parc 
Clemenceau. Ces emplacements 
devraient voir le jour début 
septembre. 
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Détente, nature  
et ouverture pour  
les enfants des CLAE

À Camille Claudel, les enfants ont construit 
une cabane à oiseaux pour pouvoir les 
observer lorsqu’ils viennent se nourrir.  
Les enfants de Marianne Cohn ont rendu 
visite aux biches au Parc des Dronières  
et profité de la nature le temps d’une chasse 
aux trésors du printemps.
La nature s’invite également au sein des 
CLAE : le patio d’entrée a été réaménagé avec 
un petit jardin à La Fontaine. À Bois Livron, 
un lombricomposteur a été installé. Les 
enfants y déposent leurs déchets organiques, 
qui nourrissent le vivant. Ils ont également 
parcouru le quartier du Perrier en compagnie 
de deux ânes pour ramasser les déchets 
sauvages et les jeter dans les poubelles 
appropriées.

ON SE DÉTEND...
À Jean Mermoz, les enfants ont découvert les 
nouveaux locaux du CLAE, et en particulier 

leur salle « Cocooning&Zen », dans laquelle 
on peut lire, écouter de la musique ou 
pratiquer le yoga. Un espace qui répond  
à leur besoin d’évasion et de détente.  
À Saint-Exupéry, la pratique du yoga est 
également bien ancrée chez les petits ! 
Là aussi, une « salle calme » est en cours 
d’aménagement. Les animateurs ont 
également été formés par une sophrologue 
pour proposer de la relaxation aux enfants.

... ET ON S’AMUSE
Lors de la semaine à thème des Supers 
Z’artistes, l’équipe d’animation des Hutins 
a fait danser les enfants dans le cadre du 
« Jerusalema challenge », devenue l’hymne 
du confinement. Un véritable message 
d’espoir et de bonne humeur à partager en 
dansant ! Et pour prolonger le voyage autour 
du monde, les enfants de Simone Veil ont 
cuisiné sur le thème des 5 continents.

Les projets autour des animaux, de la nature et de la protection de 
l’environnement ont la cote dans les Centres de loisirs associés à l’école 
(CLAE) ! Petit tour d’horizon des projets mis en place cette année.

12  
semaines
DE DESSERTS  
DU MONDE

4  
espèces

d'oiseaux
OBSERVÉS 
À CAMILLE 

CLAUDEL

52 m2  
POUR SE  

DÉTENDRE À  
JEAN MERMOZ 

50  
enfants

danseurs
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Restauration 
scolaire
Passer de 1786 places à la 
restauration scolaire à 1911, 
c'est l'objectif fixé pour l'année 
scolaire 2021/2022. 

VOUS SOUHAITEZ 
TRAVAILLER AVEC 
LES ENFANTS ?
La Ville d'Annemasse recrute des 
animateurs.trices afin d'accueillir les 
enfants de 3 à 11 ans et leur proposer 
des temps d'animation et d'activités.  
La formation BAFA est offerte. Si vous 
êtes intéressé(e), envoyez votre CV  
et votre lettre de motivation à service.
recrutement@annemasse.fr.

23 éco-délégués du collège 
Michel Servet ont participé à la concertation sur  
le projet de piétonnisation et de réaménagement du centre-ville.  
Ils ont pu exprimer leur avis en lien avec l’aménagement de la Ville, 
l’environnement et les transports. Un grand merci à eux !

VOTRE QUESTION :
Où trouver un job 
d'été ?

 MYRIAM C.

LA RÉPONSE  
DE L’ÉLUE :

  Sophie Fradet,  
 Conseillère municipale déléguée 
en charge des Anciens 
combattants, de l'accès au  
premier emploi et de la lutte  
contre les discriminations

Un job d'été peut être un véritable tremplin 
vers l'emploi et une expérience significative  
à valoriser sur son CV. De multiples solutions 
sont mises à disposition en ligne ou à travers 
des structures dédiées aux jeunes et/ou  
à l'emploi.
Une opération « jobs d'été » est réalisée chaque 
année par www.jobs-ete.com et recense des 
offres sur le territoire, des informations utiles, 
des conseils via la rediffusion de live 
Instagram. D'autres sites internet sont 
également disponibles pour aiguiller votre 
recherche*.
Le Forum de l'Emploi et de l’Égalité des 
Chances se déroule tous les ans au mois d'avril. 
Il met en avant des enseignes qui proposent 
des emplois d'été (vidéos des recruteurs 
disponibles sur www.annemasse.fr/au-
quotidien/economie-et-commerce/emploi/
forum).
Par ailleurs, de nombreux secteurs recrutent 
(grande distribution, animation, industrie,  
collectivités, restauration, service à la 
personne...). Il ne faut pas hésiter à soumettre 
des candidatures spontanées et partir à la 
rencontre des entreprises. Un premier contact 
peut être un atout pour faire bonne 
impression !
Le J.5 (structure locale d’Information jeunesse) 
accueille les jeunes de 12 à 25 ans et peut 
également vous accompagner pour la 
rédaction de CV, lettre de motivation, dans  
vos recherches et démarches ou encore  
en proposant des simulations d'entretiens.
* www.cidj.com, www.1jeune1solution.gouv.fr, 
studentjob.fr, indeed.com (+ de 100 jobs d’été pour 
l’agglomération), jobs-stage.letudiant.fr, www.jobs-ete.
com, diplomeo.com, studentjob.fr, saisonnier.fr, 
seasonpros.com, jobrapido.com, www.jobaviz.fr,  
www.info-jeunes.fr

2h30 x 4 jours par semaine, sur la pause méridienne, 

dans les écoles annemassiennes (enfants de 3 à 12 ans)

FORMATION BAFA PRISE EN CHARGE PAR LA VILLE D’ANNEMASSE

La Ville d’’Annemasse recrute

Postulez ! 

Soyez au plus proche de la vie des enfants en partageant leur quotidien.

service.recrutement@annemasse.fr

Reinventons ensemble  
le centre-ville d’Annemasse

un projet  
en concertation 
avec vous !

Pour retrouver toutes les informations et actualités sur le projet, rendez-vous  
sur le site annemasse.fr  - concertation@annemasse.fr - 04 50 95 07 00
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EXPRIMEZ-VOUS !  
sur annemasse.frsur annemasse.fr

Un centre-ville  
apaise, agreable,  

plus vert
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Accessibilité des voiries : 
Annemasse lance un état 
des lieux

Traverser un passage pour piétons, descendre 
d'un trottoir, emprunter un escalier ou une 
rampe d'accès... Se déplacer n'est pas toujours 
facile pour une personne à mobilité réduite ou 
en situation de handicap.
Afin de faire le point sur l'accessibilité des 
voiries et des espaces publics, la Ville confie, 
depuis fin juin, la réalisation d'un état des lieux 
à un bureau d'études extérieur. Le rendu est 
attendu pour la fin de l'année.

POURSUITE DES EFFORTS
Cet état des lieux s'inscrit dans la continuité 
des actions menées depuis plusieurs années. 
En 2011, la commune a établi un Plan de mise 
en Accessibilité de la Voirie et des Espaces 
publics (PAVE). Suppression de ressauts, 
désencombrement de trottoirs, création de 
places de stationnement réservées... Près de 
500 000 € ont été investis entre 2014 et 2019.

Aujourd'hui, la quasi-totalité du PAVE a 
été réalisée « à l'exception des voies des zones 
d'activités économiques, dont la gestion a été 
transférée à Annemasse Agglo » comme le 
mentionne le rapport 2020 de la commission 
communale pour l'accessibilité.

CONSIDÉRER LA RÉALITÉ DE TERRAIN
« La situation a pu se dégrader à certains 
endroits », indique François Raymond, chargé 
d'opérations voirie. « L'état des lieux permettra 
de corriger les priorités et de poursuivre les actions 
sur cette nouvelle base. » En complément, une 
étude portera sur la sécurité des passages pour 
piétons.
Si le respect de la réglementation est 
« systématique », la commune va plus loin.  
Car, comme l'indique François Raymond,  
« nous essayons de tenir compte des difficultés 
d'usage rencontrées sur le terrain ».

La Ville fait réaliser un état des lieux des conditions d'accessibilité des voiries 
et des aménagements des espaces publics, depuis fin juin. L'objectif : mieux 
les connaître, en vue de les améliorer.

620 
PASSAGES POUR 

PIÉTONS À L'ÉTUDE

Jeu inclusif au Pré des Moutons154  
places 

DE STATIONNEMENT 
RÉSERVÉES

84 km
DE TROTTOIRS  
À ANALYSER
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VOTRE QUESTION :
La gare et 
son quartier 
ont beaucoup 
évolué. Quels 
sont les (vrais) 
changements ?  

 MARC B. 

LA RÉPONSE  
DE L’ÉLU :
Michel Boucher, 
Premier adjoint en charge  
de l’urbanisme, aménagement 
durable et grands projets, 
relations aux usagers.

L’évolution la plus remarquable est sans doute  
la nouvelle dimension de la place. Très agrandie, 
réaménagée et réservée aux piétons et modes 
doux, c’est un nouvel espace public de qualité  
et sécurisé.

Cette esplanade F. Mitterand, en partie 
végétalisée, est encadrée par de nouvelles 
constructions d’une architecture moderne 
et soignée. L’hôtel 4 étoiles, l’immeuble de 
logements Quai 4, ainsi que le nouveau bâtiment 
de la gare qui intègre le bâtiment historique, sont 
terminés ou en cours de finition. Le parking silo 
trouve sa place, légèrement en retrait. L’ancienne 
gare du CEN (Chemins de fer Économiques  
du Nord), devenue la Maison de la Mobilité  
et du Tourisme, a été rénovée et mise en valeur. 
Deux bâtiments à venir devraient achever le 
couronnement de cet espace.

La nouvelle gare conçue en Pôle d’Échange 
Multimodal avec le passage fréquent de la ligne  
de bus Tango et le passage de la voie verte est  
à la fois fonctionnelle pour favoriser les nouvelles 
mobilités mais est aussi une nouvelle identité 
moderne et qualitative. Son côté fonctionnel, 
en lien avec le Léman Express, fait déjà une 
large unanimité dans les enquêtes d’usage. 
Prochainement, la livraison des nouveaux 
bâtiments, l’ouverture des commerces de 
proximité et la mise en place d’animations 
ponctuelles vont en faire un nouveau lieu  
de vie qualitatif.

Rond-point de l'Étoile,  
ça roule pour les cyclistes ! 
Afin de sécuriser les déplacements des cyclistes, l'aménagement 
vélo au rond-point de l’Étoile a été finalisé en 2020. L'îlot central 
a été élargi, supprimant ainsi la double file de voitures. De plus, 
un marquage en résine, au centre de la voie de circulation, signale 
la présence des cyclistes. La bande cyclable périphérique est 
également mieux matérialisée. 

LES BORDS D'ARVE 
FONT PEAU NEUVE 
D'ici l'automne 2021, la Ville va 
remplacer les 30 colonnes d'éclairage 
du Chemin des Îles. Elles seront 
rénovées pour bénéficier d’une 
seconde vie au parc Montessuit  
dès 2022. 
À leur place, un équipement innovant 
sera mis en œuvre. Il intégrera la 
détection de présence et un éclairage 
de couleur ambre préservant  
la biodiversité des bords d'Arve  
et accompagnant vos balades. 

Citiz, un nouvel 
emplacement disponible 

Un nouvel emplacement de véhicule d'autopartage Citiz vient 
d'être créé rue du Dr Baud.
Actuellement, 5 véhicules d'autopartage vous permettent 
un usage raisonné de la voiture individuelle pour limiter les 
émissions polluantes.

  Pour plus d'informations : www.annemasse.fr/au-quotidien/transport/autopartage 
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Le C.C.A.S.  
fait peau neuve

647
FAMILLES AIDÉES 
FINANCIÈREMENT*

594 
FAMILLES AIDÉES 

POUR L'ALIMENTATION* 
(bons alimentaires 

 + épicerie solidaire)

29bénévoles* 
(9 ÉCRIVAINS PUBLICS  
ET 30 PERSONNES 
À L'ÉPICERIE  
SOLIDAIRE)

Les locaux du CCAS ont été repensés pour 
favoriser un contact de proximité et être 
accessible à tous. Un agent d'accueil est 
à votre disposition afin de répondre à 
vos questions et vous conseiller sur vos 
droits. Des écrivains publics, bénévoles et 
professionnels, vous reçoivent sur rendez-vous 
pour vous accompagner dans vos démarches 
administratives. Un poste informatique est 
également à votre disposition pour effectuer 
vos formalités en ligne, seul ou avec l’aide 
d’un conseiller numérique présent une journée 
par semaine.

LA MISSION PRINCIPALE DU CCAS : 
PERMETTRE AUX CITOYENS D’ACCÉDER  
À LEURS DROITS
Le CCAS instruit les demandes d’aide sociale 
en faveur des personnes âgées ou en situation 
de handicap, pour la prise en charge des frais 
d'hébergement, d'aides à domicile  
ou de portage de repas.
Par ailleurs, des aides facultatives sont 
délivrées dans le cadre de la politique 

sociale de la Ville. C’est le cas de l’aide aux 
transports en commun pour les personnes 
retraitées dont les revenus sont inférieurs  
à un barème révisé chaque année.
De même, le CCAS soutient les ménages 
en difficulté financière en accordant des 
secours sur demande des travailleurs sociaux 
et en délivrant des denrées alimentaires  
grâce à l'épicerie solidaire.

BÉNÉFICIEZ-VOUS DE TOUS VOS DROITS ? 
Savez-vous que le montant minimum d'une 
retraite est de 906 € pour une personne 
seule ? (1407 € pour un couple). Si vous 
percevez moins que ce montant, vous pouvez 
faire une demande d'Allocation de Solidarité 
aux Personnes Âgées.
Vous n'avez pas de mutuelle santé ou la 
vôtre vous semble trop chère? Vous pouvez 
demander la Complémentaire Santé Solidaire. 
Elle sera gratuite ou à faible tarif en fonction 
de vos revenus.

  Pour plus de renseignements ou offrir quelques heures  
de bénévolat : contacter le 04 50 95 07 00 / Poste 1520

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) vous accueille dans 
de nouveaux locaux chaleureux et rassurants.

34 200 €
VERSÉS POUR LE 

SECOURS AUX 
MÉNAGES*

*EN 2020
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VOTRE QUESTION :
J'aimerais 
m'impliquer dans 
ma ville et faire 
partie du Conseil 
citoyen. Comment 
faire ? 

 DORIAN C. 

  LA RÉPONSE 
DE L’ÉLU : 
Yves Fournier, 
Adjoint au Maire en charge  
de la Citoyenneté, participation 
citoyenne, devoir de mémoire, 
jumelage. 

Le Conseil citoyen Perrier Livron Château-Rouge 
existe depuis mars 2015. Il est composé de 75 
membres ; volontaires qui souhaitent agir pour 
améliorer leur quartier et la vie de ses habitants.
Ils participent aux différentes concertations, 
ont accès aux documents de travail. Ils peuvent 
aussi demander des formations ou participer 
à des rencontres nationales. Ils se réunissent 
régulièrement à la Maison Nelson Mandela pour 
faire des propositions, apporter des informations 
ou contribuer à la réflexion afin d'améliorer la 
qualité de vie dans leur quartier. Les réunions 
peuvent aussi se dérouler durant des temps 
conviviaux (activités, visites et pique-nique sont 
au programme). Les membres prennent le temps 
de se connaître pour mieux partager les enjeux 
du quartier.
Avec les restrictions sanitaires, le conseil 
connaît une perte de fréquentation et de 
nouveaux candidats sont encore plus recherchés 
qu’à l’accoutumée. Le conseil a besoin de 
renouvellement parmi ses membres, cela 
valorise la diversité de penser.
Votre candidature et votre personnalité seront 
les bienvenues.
Pour faire partie du Conseil citoyen, vous 
devez habiter au sein du Perrier ou bien avoir 
une association, une entreprise active au cœur 
du quartier. Une fois ces conditions réunies, 
vous pouvez contacter Emilienne Rim A Kedi, 
responsable du projet pour la Ville d’Annemasse.
Nous vous attendons déjà.

  Contact : emilienne.rimakedi@annemasse.fr  
Tél. : 04 50 95 57 75

  N°194 | 19

18 AOÛT 1944 : 
LIBÉRATION 
D'ANNEMASSE 
Afin de relayer la parole de ceux  
qui ne sont plus là pour témoigner, 
une exposition sur la Résistance 
dans la région annemassienne 
pendant la Seconde Guerre mondiale 
sera proposée par l’association 39-
45 ERRA (Esprit de Résistance en 
Région Annemassienne ). Elle sera 
visible à la Bibliothèque Pierre Goy 
du 18 août au 19 septembre.

N'ABANDONNEZ 
PAS VOS ANIMAUX !
Comme chaque année Le Refuge  
de l’espoir se prépare à accueillir  
de plus en plus d’animaux à 
l’approche des vacances, ne les 
abandonnez pas, des solutions 
existent (garde, pensions ou simples 
visites par des proches, stérilisation 
des chats pour éviter qu’ils ne se 
reproduisent de manière massive). 
Animaux secours intervient 
également auprès des CLAE pour 
éduquer les jeunes au respect  
du monde animal.

  Plus d’informations : www.animaux-secours.fr, 
04 50 36 02 80, info@animaux-secours.fr

Annemasse 
accueillera nos 
amis allemands 
du 13 au 15 juillet
Jumelée à la Ville d’Annemasse depuis 1970, Gaggenau est une ville 
de 30 000 habitants, située dans le Bade-Wurtemberg en Allemagne. 
En 2020, la crise sanitaire avait empêché la célébration des 50 ans  
du pacte qui unit les deux Villes.
Cet anniversaire se déroulera donc cette année, à l’occasion des 
festivités de la Fête nationale et témoignera du lien de solidarité  
et d’amitié entre les deux territoires.
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Et aussi :   BULLES D'HISTOIRES : Lecture 3-6 ans | Tous les mercredis | de 10h à 11h | BULLE SURPRISE : Atelier dès  
6 ans | Tous les mercredis | de 14h à 16h | LEC’TURBULLE : Lecture 0-3 ans | Tous les samedis | de 10h à 11h | La Bulle | 04 50 84 23 24 

 SOIRÉE DE PERFORMANCES ARTISTIQUES | Vendredi 9 juillet | à partir de 18h | Villa du Parc et parc Montessuit |  
www.villaduparc.org  PROGRAMMATION DES MUSICAL’ÉTÉ : MUSIQUES DU MONDE | Tous les vendredis | dès 19h | Parc Fantasia  

PROLONGATION  
À LA VILLA DU PARC 

Levée du confinement rime avec prolongation des 
expositions à la Villa du Parc.
Dans la véranda, retrouvez l'artiste Ingrid Luche et 
son installation suspendue, intitulée Whileaway. Elle 
intervient sur des éléments représentant des symboles d’un 
consumérisme, jouant de la présentation “en vitrine” au 
milieu d’un écrin de verdure.
Dans les salles du centre d’art, découvrez l’univers de Renée 
Levi à travers ses peintures abstraites caractérisées par des 
gestes intuitifs et des couleurs vives. L’exposition Aimée 
propose un parcours énergisant parmi une collection de 
toiles et de muraux pensés sur mesure pour la Villa du Parc.
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PROJECTION  
DANS LES ÉTOILES
Comme chaque été, 
le cinéma plein air 
revient ! Munissez-vous 

de quoi vous installer 
confortablement, la séance 

va bientôt commencer… 
Une programmation à laquelle 

vous avez participée vous sera proposée  
les mercredis à la tombée de la nuit :
7 JUILLET : L’APPEL DE LA FORÊT | Parc Montessuit

21 JUILLET : INSÉPARABLES | Parc Fantasia

28 JUILLET : C’EST QUOI CETTE MAMY ?! | Romagny

11 AOÛT : DONNE MOI DES AILES | Place Libération

18 AOÛT : BIG FOOT FAMILY | Parc Montessuit

25 AOÛT : LES INCOGNITOS | Parc Fantasia

BIBLI'O PARC :  
À L'ABORDAGE !
À l'occasion de Partir 
en Livre, retrouvez 
les traditionnelles 
lectures estivales 
Bibli'O Parc autour  
de la thématique  
« Mer et merveilles ». 
Les bibliothécaires 
seront sur le pont 
pour vous emmener 
dans un voyage au-
delà des océans, à la 
poursuite de pirates 
et de trésors.
VENDREDI 9 JUILLET 
| de 19h à 21h | Parc 
Fantasia | MERCREDI 21 
JUILLET | de 10h à 12h | 
Parc Olympes de Gouges 
| de 14h à 16h | Parc 
Montessuit

AU PIQUE-NIQUE, CITOYENS !
Le traditionnel feu d’artifices sera remplacé 
cette année par un pique-nique citoyen pour 
célébrer la Fête Nationale. Vêtissez-vous de 
votre plus bel habit tricolore, apportez de quoi 
vous restaurer et vous installer, le spectacle 
vous est offert. La soirée débutera avec le 
groupe Sirop d’la Rue. Les chansons de style 
« jazz manouche » résonneront dans le parc 
pour ravir vos oreilles. D’autres animations de 
rues seront également proposées au centre-ville.
MERCREDI 14 JUILLET | à partir de 19h30 | Dress 
code : bleu, blanc, ou rouge | Parc Montessuit

 
©

Fi
le

nv
ol

UNE NUIT INSOLITE
Cet été, venez tester une expérience unique ! 
Après une balade Nuit Safari qui vous permettra 
de rencontrer les hôtes de la forêt, installez-
vous pour dormir dans les filets de Filenvol. 
Vivez une nuit au milieu des arbres, suspendu 
dans les airs, à la belle étoile ! Réveillez-vous 
en pleine nature, dégustez un petit déjeuner  
et profitez du site jusqu’à midi.
VENDREDI 23 JUILLET | VENDREDI 30 JUILLET | 
VENDREDI 13 AOÛT | 21h | Monnetier-Mornex (site 
Filenvol) | à partir de 15 ans | payant | sur réservation 
| maisondusaleve.com/agenda/a-decouvrir-entre-amis/nuit-en-filet

JUSQU’AU 31 JUILLET | du mardi 
au dimanche | de 14h à 18h30 | 
Gratuit | Visite commentée des 
expositions | Vendredi 9 juillet | 
12h30 | Villa du Parc, centre d’art 
contemporain | www.villaduparc.org

 Retrouvez l’agenda des 
événements sur l’application 

mobile Clic Annemasse 



On se bouge !
activité sportive

On se forme !
information emploi, 
formation…

On se creuse !
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 9 juillet : RADIO BYZANCE + FLAVIA COELHO  16 juillet : SKYZOPHONIC + TI’KANIKI  23 juillet : FANFAREFELUE + LALALA NAPOLI 
 30 juillet : LES FANFLURES BRASS BAND + JOAO SELVA  6 août : ZEPH + INFERNAL BIGUINE  13 août : GUERRIERS 

TAMBOURINAIRES + LADANIVA  20 août : FANFAREFELUE + AZIZ SAHMAOUI & UNIVERSITY OF GNAWA  27 août : GENERAL STRIKE + 
MALTED MILK  PROGRAMMATION DES MUSICAL’ÉTÉ : TENDANCE JAZZ | Tous les samedis | à 17h30 | Parc Olympe de Gouges  

UNE RENTRÉE ANIMÉE À LA BIBLIOTHÈQUE
Durant l’année écoulée, les bibliothécaires ont réussi 
à maintenir une partie de leurs animations avec pas 
moins de 1 000 personnes participantes. Les contraintes 
de fonctionnement étaient fortes mais les retours des 
participants, les petits mots, les gestes de sympathie et  
de soutien étaient au rendez-vous. Et cette période a aussi 
fait émerger des nouveautés et divers contenus en ligne 
sur les réseaux sociaux (podcasts d’auteurs, animations 
numériques, lectures offertes, tutos…), qui totalisent plus 
de 17 000 vues !
Dès septembre, la reprise s’amorcera pour le plaisir de tous, avec originalité, 
ouverture d’esprit et bonne humeur.
Vous retrouverez bien entendu les traditionnelles Biberonnades, avec des 
lectures et comptines pour les moins de 4 ans le premier mercredi du mois 
à 9h15, ainsi que les Jeudis Évasion pour les adultes friands de découvertes 
culturelles et de partages à 14h30 une fois par mois.
Vous pouvez également venir partager vos lectures coups de cœur le second 
samedi du mois à 9h15 pendant le Café Curieux, ou encore découvrir 
l’informatique et ses diverses thématiques mensuellement le samedi à 9h  
ou plus intensivement en session collective les mercredis à 10h.
La bibliothèque vous propose une fois par trimestre la possibilité  
de participer au choix des prochaines BD qui orneront les étagères ados  
et adultes avec En toute case.
Les agents vous préparent également de nouvelles journées festives sur  
des thèmes variés, des rencontres, spectacles et expositions. Soyez curieux  
et tenez-vous informé.e des prochaines surprises culturelles que vous réserve 
la bibliothèque en vous inscrivant à la newsletter mensuelle Pierre Goy 
www.bibliotheques-intermede.fr/infos-pratiques/listes-alertes-et-newsletters ou en 
naviguant directement dans l’agenda www.bibliotheques-intermede.fr/rendez-
vous/tout-l-agenda. 

SORS DE TA BULLE !
Et viens à la Bulle ! Pour participer à des 
activités en plein air : jeux de société, jeux 
d'extérieur, lectures collectives… ou pour 
t’exercer au théâtre d’impro en extérieur.

SORS DE TA BULLE | les jeudis de juillet | de 14h à 18h 
| THÉÂTRE D’IMPRO | les vendredis | du 9 juillet au 13 
août | de 15h à 16h30 | Gratuit | Inscription conseillée 
| La Bulle | 04 50 84 23 24 | labulle@annemasse.fr

BIBERONNADES | Mercredi 1er septembre | 9h15 | 
JEUDI ÉVASION | 2 septembre | 14h30 |  
AIDE INFORMATIQUE | Mercredi 8 septembre | 10h | 
CAFÉ CURIEUX | Samedi 11 septembre | 9h15 |  
EN TOUTE CASE | Vendredi 17 septembre |  
Sur inscription | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09

MENEZ L'ENQUÊTE À LA  
BIBLIOTHÈQUE PIERRE GOY
À vous de mener l'enquête et de trouver 
les différents indices qui permettront 
d’identifier le tueur.  
Une murder party en ligne tout 
l’été (du 1er juillet au 31 août) qui 
vous permettra de découvrir les 
coulisses d’un lieu surprenant : 
la bibliothèque !
L’enquête commence ici :  
https://cutt.ly/pne261t.

APPEL À BÉNÉVOLES
Vous voulez participer  
aux activités de la Ville  
en devenant bénévole,  
faites-vous connaître :  
ccas@annemasse.fr ou  
04 50 95 07 00 / poste 1520.
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 10 juillet : ANNE PACEO  17 juillet : LONNY | 24 juillet : LIONNE  31 juillet : LAS HERMANAS CARONNI  7 août : 
MADELEINE CAZENAVE  14 août : LA MOSSA   21 août : BAIJU BHATT RED SUN  28 août : SPACE AGE SUNSET  EXPOSITION SUR 
LA LIBÉRATION D'ANNEMASSE PAR L'ASSOCIATION ERRA | du 18 août au 19 septembre | Bibliothèque Pierre Goy  INSCRIPTIONS 
EBAG 2021/2022 | à partir du 30 août | 45 rue de la Libération à Gaillard | Tout le programme et modalités d’inscription 
sur www.ebag.annemasse-agglo.fr

 Retrouvez l’agenda  
des événements en ligne : 
annemasse.fr

LA NATURE, NOTRE BIEN COMMUN 
Dans le cadre des sorties nature organisées en 
Haute-Savoie, la Ville vous propose un rallye-
nature ludique sur les Coteaux du Vernand. Vous 
découvrirez la diversité de la faune et de la flore 
grâce à l’expertise d’un accompagnateur qualifié. 
Des ateliers artistiques et participatifs viendront 
ponctuer cette matinée. 
MARDI 24 AOÛT | report au vendredi 27 août en cas de 
mauvais temps | de 9h30 à 11h30 | gratuit | à partir de 6 ans 
| Rdv au panneau du parc, rond-point du Casino, avenue 
de l’Europe | Inscriptions : 04 50 92 00 45 ou murielle.chevalier-
suscillon@annemasse.fr

FORUM DES 
ASSOCIATIONS  
ET DES CLUBS 
SPORTIFS
Préparez votre rentrée  
en allant à la rencontre  
des associations et des clubs 
sportifs annemassiens.  
Le tissu solidaire qui anime 
la ville est très riche et 
diversifié. Prenez le temps 

d’échanger, de participer aux animations et démonstrations sportives 
afin de trouver l’activité qui vous correspond. Vous rencontrerez des 
passionnés de tous horizons ! 
SAMEDI 4 SEPTEMBRE | de 10h à 16h30 | Gratuit | Maison des Sports

PARTAGEZ VOTRE POUVOIR,  
DONNEZ VOTRE SANG !
Une heure de votre temps pour sauver des vies, c’est 
important ! Agissez : en faisant le relais auprès de votre 
entourage, ou en donnant votre sang ! C’est simple  
et facile : testez votre éligibilité sur dondesang.efs.sante.fr. 
Puis réservez un créneau sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr. 
JEUDI 9 SEPTEMBRE | de 15h à 19h | Complexe Martin Luther King  

FESTIVAL FRICTION(S)
Le festival Friction(s) revient cet automne pour 
le plaisir des petits et des grands. Une diversité 
d’artistes investit la ville. Trois jours de fêtes, 
de spectacles gratuits en extérieur vous 
attendent pour vous faire vivre des émotions 
fortes et vous émerveiller.
DU 9 AU 11 SEPTEMBRE | Gratuit | Centre-ville | 
www.chateau-rouge.net

Maintien et déroulé 
des événements sous 
réserve de l'évolution 

de la situation 
sanitaire

ENVIE DE PIQUER UNE TÊTE ? 
Bénéficiez des différents espaces qu’offre 
Château Bleu pour vous rafraîchir et profiter 
de l’été : pataugeoire, bassin ludique ou 
sportif, pelouse extérieure. Plongez, nagez,  
et surtout amusez-vous !
Château Bleu | 2 route de Bonneville | 04 50 87 52 30 
| chateau-bleu.com
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INFOS PRATIQUES
En raison des conditions 
sanitaires, la jauge 
d’accueil est limitée,  
un protocole sanitaire 
sera mis en place sur 
les deux sites et sera 
susceptible d’évoluer  
en fonction des directives 
gouvernementales. 
Le protocole sanitaire 
détaillé sera disponible 
sur le site internet de  
la Ville.

 04 50 87 12 83

 evenementiel@
annemasse.fr

 Plus d’informations : 
www.annemasse.fr

OÙ SE GARER ?
En collaboration avec 
SAGS, les vendredis  
9 juillet et 27 août : 
gratuité du 
stationnement sur  
le parking Montessuit 
jusqu’à 1h du matin !  
Pour les autres vendredis 
de l’été : accès au 
parking jusqu’à 20h. Les 
sorties sont autorisées  
à toute heure de la nuit.

Retrouvons-nous en 
musique au festival 
Les Musical'été !

Les concerts du vendredi au parc La Fantasia 
feront la part belle aux musiques du monde 
avec des artistes brésiliens, français, antillais, 
italiens... Un voyage de la musique des 
Balkans, à la soul ou au funk en passant  
par la musique gnawa !  
Le village Fantasia proposera également  
un tour d’horizon culinaire et culturel  
à travers l’artisanat et les repas gourmands 
proposés sur les stands.
Nouveauté : les concerts du samedi, 
habituellement programmés Place Jean-
Jacques Rousseau, se dérouleront au parc 
Olympe de Gouges. L’occasion de découvrir 
une grande variété d’artistes de chansons  
de la mouvance jazz en faisant place aux 
talents féminins ! 

Une soirée spéciale Québec est prévue  
le 17 juillet pour fêter le 20e anniversaire  
du jumelage entre Annemasse et la ville 
québécoise de Boisbriand. 
Rendez-vous le 9 juillet pour l’ouverture  
du festival avec celle qui va ensoleiller cette 
première soirée : la brésilienne Flavia Coelho. 
Son chant sensuel et son flow énergique se 
baladent au rythme des influences brésiliennes 
et afro-latines mêlant joyeusement samba, 
funk, reggae, afrobeat, boléro et hip-hop.  
La bibliothèque Pierre Goy proposera sur  
cette soirée des lectures de contes sur le thème  
de la mer et ses merveilles. 
Les autres vendredis de l’été, le club 
Annemasse Handball proposera aux petits  
et grands de découvrir ce sport.

2
PARCS

16
soirées  

concerts 25
artistes

Après une année de 
disette d'évènements 
culturels, le festival  

Les Musical’été revient  
du 9 juillet au  
28 août 2021 :  

2 parcs, 2 ambiances, 
16 soirées concerts et 

une programmation 
qui réunira près de 

25 artistes venus 
du monde entier et 

sélectionnés avec soin 
par notre partenaire 

Château-Rouge.

On se bouge !
activité sportive

On se forme !
information emploi, 
formation…

On se creuse !
atelier, rencontre, conférence…
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PORTRAIT

Samira 
Ourahay,  
le cœur  
sur la main

L'entraide et la solidarité ont toujours donné du sens à la vie de Samira Ourahay, 
du choix de ses études jusqu'à la création de l'association Mamans de cœur, dont 
elle est la présidente.

Samira Ourahay est née à Annemasse, dans une 
famille de neuf enfants. Après l'obtention d'un CAP 
et d'un BEP en service à la personne, elle réalise des 
stages en maison de retraite, en halte-garderie et 
travaille dans des colonies de vacances. L'amour 
des autres, « c'est en moi », affirme-t-elle de sa 
douce voix.

Au fil des années, cette quarantenaire sociable  
et altruiste a noué de profonds liens avec les jeunes  
de la ville. « Ces enfants, je les aime comme s'ils 
étaient les miens ». Lorsqu'elle observe certains 
d'entre-eux dans la rue, sans surveillance, elle 
ressent de l'inquiétude pour leur avenir. Alors, elle 
rêve de créer du lien et de la convivialité entre les 
habitants. De lutter contre l'isolement. De soutenir 
leurs projets...

RAYONNANTE 
Un souhait qui a commencé à se concrétiser en 
mars 2020, lorsque cette femme pleine d'énergie 
crée l'association de solidarité Mamans de cœur 
dans cet objectif. « C'est un travail d'équipe, avec des 

personnes formidables », insiste la présidente avec 
modestie. Elle illumine la vie des autres mais 
œuvre loin des projecteurs. « Un vrai rayon  
de soleil », lance Florent Bottet, ludothécaire  
à La Bulle.

Pourtant, celle qui aime la discrétion peut 
difficilement traverser le quartier sans croiser 
quelques connaissances. « Je suis populaire ! » 
lâche-t-elle avec amusement.

« JE N'OUBLIE QUE MOI » 
Très organisée, soutenue par son mari et leurs 
trois enfants, elle est investie dans plusieurs 
associations et préside celle des parents d'élèves 
de l'école Bois-Livron. « Et ma maison est 
impeccable, j'ai du temps pour mes enfants... » 
ajoute-t-elle. « Au final, je n'oublie que moi ! ».

Elle aime les voyages, les éclats de rire,  
les sorties en famille... « Je suis souvent en 
vadrouille ! ». Mais où qu'elle soit, les sourires  
sont là.


